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Classement individuel 
 

• Participation aux courses 
Un athlète peut participer aux courses de son département et des autres départements, sans limitation du nombre de courses. 

 
• Classement sur chaque course 

Pour chacune des courses, un classement par catégorie est effectué en points sur la base d’un millage : 

Par exemple, un athlète ayant effectué un temps égal à 105,4 % du temps du premier de sa catégorie gagne 1054 points,  
119,2 %  1192 points. Le premier marque 1000 points. 

Pour la course en ligne en vitesse, un calcul différent est utilisé compte tenu que tous les athlètes d’une catégorie ne sont pas classés dans 
la même course que le vainqueur de cette catégorie (finales A, B, C …). Le détail de ce calcul est précisé dans un document spécifique. 

 
• Classement en cours de saison 

En cours de saison, les classements départementaux et interdépartementaux sont tenus à jour, par discipline et par catégorie, en tenant 
compte de la meilleure course de la discipline pour chaque athlète. 

 
• Classement final 

Le classement final, par discipline tiendra compte de la meilleure course de l’athlète et de la finale. On entend par « disciplines » les trois 
disciplines proposées dans l’animation jeunes régionale : SLALOM, DESCENTE et COURSE EN LIGNE. 

 

Si un compétiteur ne peut pas participer à une finale mais a participé à deux manches, sa deuxième meilleure manche sera prise en compte 
avec une pénalité de 50% des points. 

 

En bateau directeur, si un compétiteur a participé aux deux finales mais à aucune manche, alors sa moins bonne finale (en terme de points) 
sera prise en compte avec une pénalité de 50% des points au même titre qu’une manche, pour qu’il puisse intégrer (avec sa meilleure finale 
comme seconde course) le classement final. 

 

Un classement combiné sera calculé sur la base d’une bivalence bateau manœuvrier / directeur. Autrement dit la meilleure performance 
entre DESCENTE ou COURSE EN LIGNE (pour les manches et finales) sera prise en compte au même titre. 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
  

Classement des clubs 
 
Un classement des clubs est mis en place sur les épreuves de la coupe des jeunes dans le but d’amener une animation, une émulation 
supplémentaire. C’est un plus dans le développement de l’esprit « club » chez les jeunes. 
 

• Principe d’établissement du classement : 
Sur chaque Coupe des Jeunes un classement des clubs est établi selon les règles d’attribution des points décrites ci-dessous.  
La prise en compte de la course pour le classement par clubs ne sera effective que lorsque 60 bateaux ou plus seront classés (50 
en CEL). 
A la fin de la saison, 4 courses seront retenues pour établir le classement final « combiné » des clubs : 
La finale SLALOM + la meilleure manche de SLALOM de l'année + la meilleure des finales DESCENTE ou COURSE EN LIGNE + la 
meilleure manche de DESCENTE ou COURSE EN LIGNE de l’année. 
Pour le combiné, le principe de la bivalence bateau manœuvrier/directeur est donc également appliqué.  

 

Le classement des clubs final sera donc établi à l’issue de la dernière finale. Un classement provisoire sera tenu à jour tout au fil de la 
saison prenant en compte la meilleure manche dans chaque composante. 
 

• Modalités du calcul des points marqués par un club sur une course :  
Le calcul des points prend en compte les performances, la représentativité dans toutes les catégories ainsi que le nombre de participants du 
club. 

Les points seront additionnés à partir des performances de 6 bateaux du club, toutes catégories d’âge confondues. 

- Prise en compte obligatoire du meilleur résultat du club dans chacune des 4 catégories d’embarcations K1H, K1D, C1, C2. 

- Prise en compte de 2 autres bateaux du club qui rapportent le plus de points, quelque soit la catégorie. 

Les « points » s’entendent comme les points marqués individuellement par chacun des athlètes en fonction de leur place dans leur catégorie 
(embarcation + âge) et de l’effectif de la catégorie (voir barême ci-dessous). 

 

En plus de ces points, des bonus peuvent être attribués : 

- Bonus de 20 points si un C1 classé 

- Bonus de 20 points si un C2 classé 

- Bonus de 20 points si plus de 10 classés pour le club. 

 
• Exemple : 

Un club n’a pas de C1 et de C2, le club ne pourra comptabiliser les points que de 4 bateaux (K1H, K1D et les 2 autres meilleurs résultats) et 
n’aura pas les bonus C1 et C2. 

Un club qui aura un C1 et un C2 classés aura 40 points de bonus, les points correspondant aux résultats des C1 et C2, en plus des points 
des K1H, K1D et des 2 autres meilleurs résultats. 

Si un club a plus de 10 bateaux classés, un bonus supplémentaire de 20 pts est attribué. 

 



 
 
 
 
 
  

• Barême 
Deux barèmes des points seront appliqués en fonction du nombre de participants dans la catégorie (K1HB, C1HM, K1DP, C2HB…). 

Pour le barème « Plus de 10 participants », à partir de la 25eme place tout le monde marque 1 point. 
 

Place De 0 à 10 participants Plus de 10 participants (>= 11) 
1 20 30 
2 17 27 
3 15 25 
4 12 22 
5 10 21 
6 8 20 
7 7 19 
8 6 18 
9 5 17 
10 4 16 
11  15 
12  14 
13  13 
14  12 
15  11 
16  10 
17  9 
18  8 
19  7 
20  6 
21  5 
22  4 
23  3 
24  2 
25  1 
26  1 
27  1 
28  1 
…  1 

 
 

• Publication des résultats 
Le classement sera établi sur chaque course où au moins 60 bateaux seront classés (50 en course en ligne). Il sera publié avec le 
classement individuel. 

Dans le même temps, un classement « clubs » combiné sera tenu à jour de façon bimestrielle, en prenant en compte la meilleure manche 
en SLALOM et en DESCENTE ou COURSE EN LIGNE dans un premier temps. Ensuite, il sera mis à jour avec intégration de chaque finale 
au fur et à mesure. 

Les classements sont disponibles sur : 
- Le site du CD73 : http://perso.orange.fr/canoe.savoie/sommaire.htm 
- Le site du CRRACK : http://www.canoe-rhonealpes.com 

 
 
Les classements sont tenus à jour par : 
 Patrick VAHINÉ – 8 grande rue – 73 260 AIGUEBLANCHE 

Tél : 06 85 82 08 21 -  vahine.patrick@wanadoo.fr  
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